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71 rue Saint-Honoré - 75001 Paris 

S.A.S au capital de € 96.000 

Membre de la compagnie régionale de Paris 

 

Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

 

Aux membres de l’association KEREN HAYESSOD, 

 

I -  Opinion sur les comptes annuels 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, 

nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association KEREN 

HAYESSOD relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 

opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 

l’association à la fin de cet exercice. 

 

II- Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 

applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 

sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 

la partie « Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des 

comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

qui nous sont applicables, sur la période du 1 janvier 2023 à la date d’émission de 

notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code 

de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
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III- Justification de mes appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les 

appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 

jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 

appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée dans la 

première partie de ce rapport. 

Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

isolément.  

IV-  Vérifications et informations spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport d’activité du Conseil 

d’Administration et dans les documents adressés aux membres sur la situation 

financière et les comptes annuels. 

 

V-  Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 

gouvernement de l’association relatives aux comptes annuels  

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 

place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 

annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 

comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
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d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 

s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

 
 
VI-  Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 

d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 

ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 

un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 

aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 

anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter 

d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 

ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 

gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 

professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

- Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 

et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 

d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 

d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
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omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

- Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 

des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 

d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

- Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 

que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

- Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 

collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 

s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 

mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 

incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 

ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

- Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 

manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à PARIS, le 24 juin 2024 

     Le Commissaire aux Comptes 
 

NAHUM EXPERTISES 
 
     Andréa DELAUNAY 
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Annexes 
  

PREAMBULE 
 

L'exercice social clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2022 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 940 923,84 euros. 
  
Le résultat net comptable est un bénéfice de 759 845,97 euros. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 

10/06/2024 par les dirigeants. 
  

Les dons collectés par le Keren Hayessod France ont considérablement augmenté suite au conflit survenu le 7 
octobre 2023 en Israël. Cet événement a suscité une forte mobilisation et un élan de solidarité parmi les donateurs, 
entraînant une hausse significative des dons manuels sur l’exercice 2023. 

 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de 
base suivantes : 

 
 - continuité de l'exploitation, 
  - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
   - indépendance des exercices. 
  
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
 - Amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis selon le mode 

linéaire ou dégressif sur la base de leur durée de vie économique.  
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus.  

 
Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 
- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables 

ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 
- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le maintien 

des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
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AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 
 

 
NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Actif immobilisé 

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 
 
Immobilisations brutes = 101 456€ 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
Immobilisations incorporelles 4 406   4 406 

Immobilisations corporelles 73 136 22 349 3 393 92 092 
Immobilisations financières 4 958   4 958 

TOTAL 82 500 22 349 3 393 101 456 
 

Amortissements et provisions d’actif = 33 302€ 

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
Immobilisations incorporelles 4 406   4 406 

Immobilisations corporelles 20 665 10 887 2 656 28 896 
Titres mis en équivalence     

Autres Immobilisations financières     
TOTAL 25 071 10 887 2 656 33 302 

 
Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés Montant Amortis. Valeur nette Durée 
Concessions droits similaires brevets Install. gene. 

agenc. amenag. div. 
Visiophone 

Materiel de bureau et informatique 
Csiim serveur 29/06/15 

Csiim routeur 
Challenge informatique sud 
Meubles marseille avances 

Mobilier avenue malakoff 
 

4 406 
57 499 

992 
7 419 
1 680 
3 000 
5 894 
6 422 
9 187 

 

4 406 
6 108 

992 
3 760 
1 680 
3 000 
5 894 
5 319 
2 144 

 

0 
51 391 

0 
3 659 

0 
0 
0 

1 103 
7 043 

 

3 ans 
10 ans 
3 ans 
3 ans 
3 ans 
4 ans 
5 ans 

de 3 à 10 ans 
5 ans 

 
TOTAL 96 498 33 303 63 196  

  
Etat des créances = 46 519€ 

Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an 
Actif immobilisé 4 958  4 958 

Actif circulant & charges d'avance 41 561 41 561  
TOTAL 46 519 41 561 4 958 

  
Produits à recevoir par postes du bilan = 13 245€ 

Produits à recevoir Montant 
Immobilisations financières  

Clients et comptes rattachés  
Autres créances 13 245 

Disponibilités  
TOTAL 13 245 

  
Charges constatées d’avance = 830€ 

Les charges constatées d'avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat 
est reportée à un exercice ultérieur. 
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NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

 
Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation Diminution ou 
Consommation A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau -1 554 764 322 009   -1 232 755 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice 322 009    759 846 

Dont générosité du public      

Situation nette -1 232 755    -472 909 
Situation nette dont générosité du 

public 
     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL -1 232 755    -472 909 

TOTAL dont générosité du public      
 
  

Etat des dettes = 1 413 833€ 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 
Etablissements de crédit     

Dettes financières diverses 1 171 962 122 557 641 079 408 326 
Fournisseurs 116 531 116 531   

Dettes fiscales & sociales 83 797 83 797   
Dettes sur immobilisations     

Autres dettes 12 543 12 543   
Produits constatés d'avance 29 000 29 000   

TOTAL 1 413 833 364 428 641 079 408 326 
  

Charges à payer par postes du bilan = 119 846€ 

Charges à payer Montant 
Emp. & dettes établ. de crédit  
Emp.& dettes financières div. 0 

Fournisseurs 64 380 
Dettes fiscales & sociales 55 465 

Autres dettes  
TOTAL 119 846 
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Produits constatés d’avance = 29 000€ 

Les produits constatés d'avance ne sont composés que de produits ordinaires dont la répercussion sur le résultat 
est reportée à un exercice ultérieur. 

 

 
NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

  
Ventilation du chiffre d’affaires = 130 987€ 

Le chiffre d'affaires de l'exercice se décompose de la manière suivante : 

Nature du chiffre d'affaires Montant HT Taux 
Ventes de marchandises 

Produits des activités annexes 
 

4 252 
126 735 

 

3,25 % 
96,75 % 

 
TOTAL 130 987 100.00 % 

 
Tableau relatif aux produits et charges exceptionnels 

 Net 
Produits exceptionnels  
Sur opérations de gestion 60 627 
Produits de cession des éléments d’actif 570 
Produits sur exercices antérieurs  
Reprises sur provisions et transferts de charges  
Charges exceptionnelles  
Sur opérations de gestion  
Valeurs nettes comptables des éléments d’actif cédés 738 
Dotations aux provisions 332 
Charges sur exercices antérieurs  

Résultat exceptionnel 60 128 
 

Compte tenu de la différence de réciprocité du compte de liaison entre les deux comptabilités celle de Paris et 
Jérusalem et eu égard à la réserve émis dans le rapport du commissaire aux comptes de 2022, les entités ont 
convenu d’apurer la différence qui subsiste entre elles en contrepartie d’un produit exceptionnel de 61k€. 

 
 

AUTRES INFORMATIONS 
  

Honoraires des Commissaires Aux Comptes 

 Montant 
- Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes 10 800 
- Honoraires facturés au titre des conseils et prestations de service  

TOTAL 10 800 
 

 Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes 
figurant au compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 10 800€ 
 

Effectif moyen 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition de 
l’association 

Cadres 2  
Non cadres 3  

TOTAL 5  
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DETAIL DES POSTES CONCERNES PAR LE CHEVAUCHEMENT D'EXERCICE 
 
Les comptes détaillés dans les tableaux suivants concernent les écritures comptables relatives à l'indépendance des 
exercices. 
  

Produits à recevoir = 13 245€ 

 Produits à recevoir sur autres créances Montant 
Produits a recevoir( 44870000000 ) 

 
13 245 

 
TOTAL 13 245 

  
Charges constatées d'avance = 830€ 

Charges constatées d'avance Montant 
Charges constatees d'avance( 48600000000 ) 

 
830 

 
TOTAL 830 

  
Charges à payer = 119 846€ 

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés Montant 
Fournisseurs factures n. parvenu( 40810000000 ) 

 
64 380 

 
TOTAL 64 380 

  
Dettes fiscales et sociales Montant 

Dettes provisio. pour conges payes( 42820000000 ) 
Charges sociales sur conges payes( 43820000000 ) 

Autres charges a payer( 44860000000 ) 
 

34 830 
19 984 

651 
 

TOTAL 55 465 
  

Produits constatés d'avance = 29 000€ 

Produits constatés d'avance Montant 
Produits constates d'avance( 48700000000 ) 

 
29 000 

 
TOTAL 29 000 

 
 
 
 
 



 KEREN HAYESSOD APPEL UNIFIE POUR ISRAEL                                   152 AVENUE MALAKOFF   75116 PARIS        

  TEC AUDIT  

AUTRES ANNEXES POUR LES ASSOCIATIONS FAISANT APPEL A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC 

Compte de résultat par origine et par destination 

 
A-PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET 

DESTINATION 

 
EXERCICE N 

TOTAL 

EXERICE N 
Dont 

générosité 
du public 

 
EXERCICE 

N-1 
TOTAL 

EXERCICE 
N-1 

Dont 
générosité 
du public 

PRODUITS PAR ORIGINE     
1-PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC     

 1.1 Cotisations sans contrepartie     
 1.2 Donc, legs et mécénats     
- Dons manuels 6 027 761 6 027 761 3 018 228 3 018 228 
- Legs, donations et assurances-vie   517  
- Mécénat     

 1.3 Autres produits liés à la générosité du public     
2-PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC 

    

 2.1 Cotisations avec contrepartie     
 2.2 Parrainage des entreprises     
 2.3 Contributions financières sans contrepartie   264 818  
 2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 244 908  275 060  
3-SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS 
PUBLICS     

4-REPRISES SUR PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS     

5-UTILISATION DES FONDS DEDIES ANTERIEURS     
TOTAL 6 272 670 6 027 761 3 558 623 3 018 228 

CHARGES PAR DESTINATION     
1-MISSIONS SOCIALES     
 1.1 Réalisées en France     
- Actions réalisées par l’organisme     
- Versements à un organisme central ou à d’autres 

organismes agissant en France     

 1.2 Réalisées à l’étranger     
- Actions réalisées par l’organisme     
- Versements à un organisme central ou à d’autres 

organismes agissant en France 4 359 638 4 359 638 1 815 475 1 815 475 

2-FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS     
 2.1 Frais d’appel à la générosité du public 345 507 345 507 518 766 518 766 
 2.2 Frais de recherche d’autres ressources     
3-FRAIS DE FONCTIONNEMENT 796 055  882 507  
4-DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS 11 624  19 865  

5-IMPOTS SUR LES BENEFICES     
6-REPORTS EN FONDS DEDIES DE L’EXERCICE     

TOTAL 5 512 824 4 705 145 3 236 614 2 334 241 
EXCEDENT OU DEFICIT 759 846 1 322 616 322 009 684 504 
 
L’excédent réalisé par l’Association au 31/12/2023 correspond aux dons qui n’ont pas encore fait l’objet d’un 
reversement à la clôture de l’exercice mais qui l’ont été au premier trimestre 2024.  
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Valorisation bénévolat 

Conformément au règlement comptable CRC 99-01, les contributions volontaires ont fait l'objet d'une valorisation dans les 
conditions suivantes : 
 
Les contributions en biens et services sont valorisées pour leur coût réel soit au prix de marché. Par prudence les coûts 
minima ont été retenus.  
 
Ce montant de la valorisation s’élève à 227 621€ 
 

 
B – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

 
EXERCICE N 

TOTAL 

EXERICE N 
Dont 

générosité 
du public 

 
EXERCICE 

N-1 
TOTAL 

EXERCICE 
N-1 

Dont 
générosité 
du public 

PRODUITS PAR ORIGINE     
1-CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 
GENROSITE DU PUBLIC 

    

 Bénévolat 227 621  208 851  
 Prestations en nature     
 Donc en nature     
2-CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A 
LA GENEROSITE DU PUBLIC     

3-CONCOURS PUBLICS EN NATURE     
 Prestations en nature     
 Donc en nature     

TOTAL 227 621  208 851  
CHARGES PAR DESTINATION     
1-MISSIONS SOCIALES     
 Réalisées en France     
 Réalisées à l’étranger     
2-CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA 
RECHERCHE DE FONDS     

3-CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 
FONCTIONNEMENT     

TOTAL     
 



 KEREN HAYESSOD APPEL UNIFIE POUR ISRAEL                                   152 AVENUE MALAKOFF   75116 PARIS        

  TEC AUDIT  

Rapprochement des charges 

 
TABLEAU DE RAPPROCHEMENT ENTRE LES 
CHARGES DU COMPTE DE RESULTAT ET DU 

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET 
DESTINATION 

Missions 
sociales 

réalisées en 
France : par 
l’organisme 

Missions 
sociales 

réalisées en 
France : 

versements à 
d’autres 

organismes 

Missions 
sociales 

réalisées à 
l’étranger: par 
l’organisme 

Missions 
sociales 

réalisées à 
l’étranger : 

versements à 
d’autres 

organismes 
Achats de marchandises     
Variation de stock     
Autres achats et charges externes     
Aides financières     
Impôts, taxes et versements assimilés     
Salaires et traitement     
Charges sociales     
Dotations aux amortissement et dépréciations     
Dotations aux provisions     
Reports en fonds dédiés     
Autres charges    4 359 638 
Charges financières     
Charges exceptionnelles     
Participations des salariés aux résultats     
Impôts sur les bénéfices     

TOTAL    4 359 638 
 

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT ENTRE LES 
CHARGES DU COMPTE DE RESULTAT ET DU 

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET 
DESTINATION 

Frais de 
recherche de 

fonds : 
Générosité du 

public 

Frais de 
recherche de 

fonds : Autres 
ressources 

Frais de 
fonctionne- 

ment 

Dotations aux 
provisions 

Achats de marchandises     
Variation de stock     

Autres achats et charges externes   348 885  
Aides financières     

Impôts, taxes et versements assimilés   18 404  
Salaires et traitement   273 852  

Charges sociales   136 223  
Dotations aux amortissement et dépréciations   11 624  

Dotations aux provisions     
Reports en fonds dédiés     

Autres charges 345 507    
Charges financières   18 644  

Charges exceptionnelles   46  
Participations des salariés aux résultats     

Impôts sur les bénéfices     
TOTAL 345 507  807 679  
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TABLEAU DE RAPPROCHEMENT ENTRE LES 
CHARGES DU COMPTE DE RESULTAT ET DU 

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET 
DESTINATION 

Impôts sur les 
bénéfices 

Reports en 
fonds dédiés 

TOTAL COMPTE DE 
RESULTAT 

Achats de marchandises    
Variation de stock    
Autres achats et charges externes   348 885 
Aides financières    
Impôts, taxes et versements assimilés   18 404 
Salaires et traitement   273 852 
Charges sociales   136 223 
Dotations aux amortissement et dépréciations   11 624 
Dotations aux provisions    
Reports en fonds dédiés    
Autres charges   4 705 145 
Charges financières   18 644 
Charges exceptionnelles   46 
Participations des salariés aux résultats    
Impôts sur les bénéfices    

TOTAL   5 512 824 
 
 

Engagements hors-bilan 

L'association avait reçu des tableaux pour une valeur de 9000 euros. 4 lithographies ont été vendues, la valeur en hors 
bilan s'élève à 6 600 euros. 
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COMPTE  
EMPLOIS RESSOURCES  

(CER)  
et son annexe 

 
Exercice clos le 31 décembre 2023
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1.  Cadre juridique 

L’association KEREN HAYESSOD faisant appel à la générosité du public au regard de l’article 3 de la loi de 1901, est 
tenue d’appliquer l’arrêté du 11 décembre 2008 portant homologation du règlement CRC 2008 – 12 du comité de la 
règlementation comptable. Ce règlement présente un modèle de compte emploi ressources (CER) à intégrer dans les 
annexes de l’association. 
 
Le CER est destiné à mettre en perspectives les dons collectés et les utilisations qui en sont faites. 
 

2. Règles de présentation retenues pour le CER 

Le CER présente 4 rubriques sous forme de tableaux :  
 
Les tableaux 1 et 2 représentent l’ensemble des emplois et des ressources de l’association KEREN HAYESSOD pour 
la période de 12 mois sur l’exercice clos le 31 décembre 2023 et suivent les mêmes règles comptables que celles 
appliquées pour le compte de résultat de l’association.  
 
Les tableaux 3 et 4 concernent le détail des emplois et les ressources issues de la générosité du public. Pour remplir 
ces tableaux, des notions et des règles sont précisées aux points suivants. 
 
 2.1 Report et soldes de ressources collectées auprès du public non affectées et non utilisées 

 
2.1.1 Report des ressources collectées auprès du public non affectées et non utilisées en début d'exercice 

 

Le report des ressources collectées comprend les réserves, reports à nouveaux et résultats à affecter des fonds au 1er 
janvier de l’exercice. 
 

2.1.2 Solde des ressources collectées auprès du public non affectées et non utilisées en fin d’exercice  

Cette rubrique correspond, en fin de période, à la somme des réserves, reports à nouveaux et résultats de la période.  
 
Elle correspond également à la somme algébrique suivante :  
 

. Report des ressources collectées et non utilisées en début d'exercice,  

. + Total des ressources de la période (ressources + variation des fonds dédiés),  

. = Total des emplois financés par les ressources collectées 
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TABLEAU SYNTHETIQUE DES EMPLOIS (tableau 1) 

Emplois
Emplois de N = 
compte de résultat

Affectation par 
emploi des ressources 
collectées auprès du 

public utilisées sur N

1- Missions sociales (ou dépenses opérationnelles)                                                                                                                               ST1
     1-1   Réalisées en France       
-Actions réalisées directement
-Versements à d'autres organismes agissant en France
     1-2  Réalisées à l'étranger
-Actions réalisées directement
-Versements à un organisme central ou d'autres organismes 4 359 637,91 4 359 637,91
2- Frais de recherche de fonds ST2
     2-1 Frais d'appel à la générosité du public 345 507,04 345 507,04
     2-2 Frais de recherche des autres fonds privés
     2-3 Charges liées à la recherche de subventions et autres          
concours publics
3- Frais de fonctionnement 796 054,61 ST3     796 054,61

T3=ST1+ST2+ST3   
5 501 199,56

I- Total des emplois de l'exercice inscrits au compte de résultat 5 501 199,56  
II- Dotations aux provisions 11 624,15
III- Engagements à réaliser sur ressources affectées

IV- Excédent de ressources de l'exercice 759 845,97

                         VI- Total général 6 272 669,68
V- Part des acquisitions d'immobilisation brutes de l'exercice financées par 
les ressources collectées auprès du public T5
VI- Neutralisation des dotations aux amortissements des immobilisations 
financées à compter de la première application du règlement par les 
ressources collectées auprès du public T5 BIS
VII- Total des emplois financés par les ressources collectées auprès du 
public 

T6=T3+T5-T5BIS  
5 501 199,56

Missions sociales 
Frais de recherche de fonds 
Frais de fonctionnement et autres charges                          Total

Modèle  de  tableau de  compte  d'emploi annuel des  ressources  globalisé  avec affectation des  
ressources  collectées  auprès  du public par type  d'emploi (emploi)

Evaluation des contributions volontaires en nature 
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TABLEAU SYNTHETIQUE DES RESSOURCES (tableau 2) 

Ressources

Ressources 
collectées sur 
N = compte de 
résultat

Suivi des ressources 
collectées auprès du 

public utilisées sur N

Report des ressources collectées auprès du public non affectées et non 
utilisées en début d'exercice

T1

1- Ressources collectées auprès du public T2
    1-1 Dons et legs collectés
    - Dons manuels non affectés 5 360 851,37 5 360 851,37
    - Dons manuels affectés 666 910,01 666 910,01
    - Legs et autres libéralités non affectés 0,00 0,00
    - Legs et autres libéralités affectés 
    1-2 Autres produits liés à l'appel à la générosité du public
2- Autres fonds privés 175 058,43
3- Subventions et autres concours publics

4- Autres produits 69 849,87
I- Total des ressources de l'exercice inscrites au compte de résultat 6 272 669,68

II- Reprises des provisions 
III- Report des ressources affectées non utilisées des exercices antérieurs 
IV- Variation des fonds dédiés collectés auprès du public T4
V- Insuffisance de ressources de l'exercice 

VI- Total général 6 272 669,68
T2+T4                    

6 027 761,38                 

VI- Total des emplois financés par les ressources collectées auprès du public
T6                             

5 501 199,56
Solde des ressources collectées auprès du public non affectées et non 
utilisées en fin d'exercice

T7=T1+T2+T4-T6 
526 561,82

Bénévolat 227 621
Prestations en nature
Dons en nature                              Total 

Modèle  de  tableau de  compte  d'emploi annuel des  ressources  globalisé  avec affectation des  
ressources  collectées  auprès  du public par type  d'emploi (ressource)

Evaluation des contributions volontaires en nature
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3. Règles de présentation des ressources collectées auprès du public et leurs emplois 

 

3.1 Les emplois de l’exercice (tableau 3) 

Les emplois du CER se décomposent sous trois rubriques principales : les missions sociales, les frais de recherche de 
dons et les frais de fonctionnement. 
 
Le tableau ci-dessous présente la répartition des charges comptables en fonction de leur destination.  
 

 

Rubrique
Sous 

rubrique

1 MISSIONS SOCIALES
KEREN HAYESSOD ISRAEL 3 760 067,00
KH ISRAEL  IFI 599 570,91

1.1 Versements à un organisme central ou d'autres organismes 4 359 637,91

2 Frais de recherche de fonds
IRAISER 38 589,14
COMMISSION & COURTAGE 45 840,70
ROUTAGE MARKETING 143 590,59
PUBLICITE 49 997,09
CATALOGUES ET IMPRIMES 9 962,69
DEPLACEMENTS MISSIONS 9 960,97
RECEPTIONS 39 247,58
AUTRE FRAIS ET COMMISSIONS 8 318,28

2.1 Frais d'appel à la générosité du public 345 507,04

Emplois 2023

 

 

3.1.1 Les missions sociales 

Les rubriques relatives aux missions sociales comprennent les charges engagées par l'entité pour la réalisation de ces 
missions. 
 
Les charges engagées pour la réalisation des missions sociales comprennent les coûts directement liés aux activités et 
services rendus, tels que les frais de personnel directs, les fournitures et services extérieurs engagés pour réaliser les 
missions. 
 
Les missions sociales sont réputées être financées principalement par les ressources collectées auprès du public. En 
colonne 3 du tableau 2, figure la part des missions sociales financée par les ressources collectées auprès du public. 

 
3.1.2 Les frais de recherche de fonds 

Cette rubrique comprend l’ensemble des charges engagées par l'association dans le but de recueillir auprès du public des 
moyens pour réaliser son action. 
 
Ils sont constitués de l’ensemble des frais d’organisation de gala et de publicité. 
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ENERGIE  ELECTRICITE 9 699,17
PETIT MATERIEL & EQUIPEMENT 8 997,29
FOURNITURES ADMINISTRATIVES 1 413,21
LOCATION AVENUE MALAKOFF PARIS 43 293,72
LOCATION MARSEILLE 7 500,00
LOCATION GRENKE  IMPRIMANTE 3 319,92
LOCATION MATERIELS 722,2
SUR BIENS IMMOBILIERS 4 266,36
MAINTENANCE 140,00
MAINTENANCE INFOMATIQUE CSIIM 4 489,20
ASSURANCES 2785,82
DIVERS ABONNEMENTS 311,82
HONORAIRES 28 974,00
PRESTATIONS EXTERIEURES 34 149,01
CADEAUX AUX DONATEURS ET BENEVOLES 4 844,59
DEPLACEMENTS MISSIONS 22 937,92
RECEPTIONS 36 639,02
AFFRANCHISSEMENTS 15 103,62
TELECOMMUNICATIONS 3 245,46
FRAIS INTERNET 18 900,60
SERVICES BANCAIRES ET ASSIM. 5 114,95
COTISATIONS 1 120,00
FRAIS DE SECURITE 43 864,85
TAXE SUR LES SALAIRES 11 300,26
FORMATION PROFESSIONNELLE 1 608,31
TAXE SUR LES BUREAUX 2 010,89
TAXES FONCIERES 3 484,62
SALAIRES, APPOINTMENTS, COMMIS 275 485,07
CONGES PAYES 1 633,28
INDEMNITES ET AVANTAGES DIVERS 3 602,40
REMBOURSEMENTS TRANSPORTS 1 009,20
COTISATIONS URSSAF 79 610,42
A2GR RETRAITE PREVOYANCE 22 678,28
 MUTEX PREVOYANCE 9 586,43
HARMONIE MUTUELLE 12 642,24
CHARGES SOCIALES SUR CONGES PAYES 422,99
TICKETS RESTAURANT 6 868,76
MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 648,00
SUBVENTION VERSEE 49 878,91
CHARGES DIVERSES GESTION COURANTE 46,49
INTERETS D'EMPRUNTS 18 644,29

3 Frais de fonctionnement 796 054,61

DOTATION AMORT IMMO INCOR 737,55
DOTATION AMORT IMMO CORP 10 554,35
DOTAT. AUX AMORT. EXCEPT. IMMOB. 332,25

4  Dotations aux provisions 11 624,15

5 Excédent de ressources de l'exercice 759 845,97

6 Total général 6 272 669,68  
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3.1.3 Les frais de fonctionnement 

Dans cette rubrique, on y retrouve les charges engagées pour la gestion et la gouvernance de l’association, à l'exception 
des dotations aux provisions.  
 
Les frais de fonctionnement sont en partie financés par les ressources tirées par l’association KEREN HAYESSOD. 
 

3.1.4 Les dotations aux provisions 

Le traitement des dotations aux provisions est décrit dans l’annexe des comptes. 
 

3.2 Les ressources de l’exercice (tableau 4) 

Le tableau ci-dessous présente la répartition des ressources comptables dans les rubriques du CER. 
 

Rubrique
Sous 

rubrique

1 Ressources collectees auprès du public

DONS 5 360 851,37

1.1 Dons manuels non affectés 5 360 851,37
DONS IFI 666 910,01
LEGS 0,00

1.2 Dons manuels  affectés 666 910,01

Ressources 2023

  
                                                                                                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

.  
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3.2.1 Ressources collectées auprès du public 

 

La rubrique "1- Ressources collectées auprès du public" comprend l'ensemble des dons et legs collectés auprès du public 
 
 

 
 

VENTES DES MARCHANDISES SITE INTERNET 4 251,98
INSERTIONS PUBLICITAIRES 49 500,00
MISE A DISPOS. PERSONNEL FACTUREE 77 235,25
PAF EVENEMENT 44 071,20

2 Autres Fonds privés 175 058,43

3 Subventions et autres concours publics 0,00

TRANSFERTS DE CHARGES 3 000,00
AUTRES PRODUITS FINANCIERS 841,73
GAINS DE CHANGE 4 438,17
CESSION IMMOBILISATION CORPORELLE 570,37
PRODUITS EXCEPT.SUR OPER.GESTION 60 627,17
PDTS GESTION COURANTE 372,43

4 Autres produits 69 849,87

5 Insuffisance de ressources de l'exercice

6  TOTAL GENERAL 6 272 669,68
 

 
 
 

3.2.2 Autres fonds privés 

La rubrique "2 – autres fonds privés" reprend tous les produits non liés à la générosité du public, comprend : 
 

. Les ventes de dons en nature 

. Les prestations de services 

. Les produits divers 
 

3.2.3 Autres produits 

La rubrique "4 – autres produits" reprend tous les produits exceptionnels 
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